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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le  18/03/2022  dans l'établissement  
KERMEL  implanté  20 RUE AMPERE 68000 COLMAR . L'inspection a été annoncée le 04/02/2022. 
Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site Géorisques 
(https://www.georisques.gouv.fr/). 

La présente visite s'est déroulée dans le cadre du suivi de traitement de la pollution accidentelle de 
2019

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
•  KERMEL  
•  20 RUE AMPERE 68000 COLMAR  
• Code AIOT dans GUN :  0006702046  
• Régime :  Autorisation  
• Statut Seveso :  Non Seveso  
• IED - MTD  

La société Kermel exploite une usine de fabrication de fibres ininflammables. 

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• suivi de traitement de pollution accidentelle de 2019 (APC du 26 mars 2021)

           
    
2) Constats
          
2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les 
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les 
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle 

https://www.georisques.gouv.fr/


• la référence réglementaire de la prescription contrôlée 
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 

précédente visite
• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées 
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) 
• le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à 

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement, 
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent 
aussi être proposées 

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de 
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la 
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations 
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il sera 
proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de 
l’environnement, des suites administratives. 

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle.

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom du point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Autre information 

Présence des 2
dispositifs de lavage in
situ du sol du bâtiment

K1 

Arrêté Préfectoral du
26/03/2021, article 2.1 / Sans objet 

Présence des 2
pompages de fixation 

Arrêté Préfectoral du
26/03/2021, article 2.2 

/ Sans objet 

Unité de filtration 
Arrêté Préfectoral du
26/03/2021, article 2.4 / Sans objet 

Surveillance en phase
d’exploitation 

Arrêté Préfectoral du
26/03/2021, article 2.5 

/ Sans objet 

Surveillance en phase
d’exploitation 

Arrêté Préfectoral du
26/03/2021, article 2.7 / Sans objet 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La visite du site et en particulier de l'extérieur a permis de s'assurer que les outils de traitement  de 
la pollution visités sont mis en place conformément aux prescriptions de l'arrêté préfectoral de 
prescriptions complémentaires du 26 mars 2021. 



2-4) Fiches de constats

Nom du point de contrôle : Présence des 2 dispositifs de lavage in situ du sol du bâtiment K1 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 26/03/2021, article 2.1   
Thème(s) : Autre, Traitement de pollution 
Prescription contrôlée : 
« Le dispositif 1 […]. Il s’agit d’un réseau de drains sur la partie linéaire du caniveau. Un dispositif 
2[…] est constitué de plusieurs puits d’aspersion (au minimum 5) […]
 Constats : Lors de la visite à l'intérieur du bâtiment de production, l'exploitant a présenté 
l'emplacement du réseau de drains et des puits d'aspersion mis en place.  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : Présence des 2 pompages de fixation 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 26/03/2021, article 2.2   
Thème(s) : Autre, Traitement de pollution 
Prescription contrôlée : 
[…] Les 2 pompages de fixation sont l’ouvrage PK7 existant en aval Nord/Nord-Est ainsi qu’un 
nouvel ouvrage PK9 qui est implanté en aval immédiat Nord-Est de la zone source.[…]
 Constats : Lors de la visite à l'intérieur du bâtiment, l'exploitant a présenté l'implantation des 
deux ouvrages de pompage de fixation de niveau 1 que sont les PK7 et PK9.  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : Unité de filtration 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 26/03/2021, article 2.4   
Thème(s) : Autre, Traitement de pollution 
Prescription contrôlée : 
« L’unité de filtration est dimensionnée directement sur la base de 2 filtres à charbon en série[…] 
Des filtres à sable sont mis en place en sortie de puits[...]Des compteurs volumétriques sont mis en 
place pour comptabiliser les volumes rejetés dans le réseau d’eau usée.
 Constats : Lors de la visite à l'extérieur du site, les 2 unités de filtration (PK7-PK9) et (PK3-PK4) ont 
été vues. Elles sont composées chacune de 2 filtres à charbon en série ainsi que de filtres à sables. 
Des compteurs volumétriques sont également présents.  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 



Nom du point de contrôle : Surveillance en phase d’exploitation 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 26/03/2021, article 2.5   
Thème(s) : Autre, Traitement de pollution 
Prescription contrôlée : 
«[...] La surveillance des ouvrages de dépollution des niveaux 2, 3 et 4 c’est à dire les PK3, PK4, puits
site et puits stade1, est hebdomadaire pendant la phase […] d’exploitation.[...]
 Constats : L'exploitant transmet tous les mois par mail à l'inspection, la surveillance des ouvrages 
de dépollution des niveaux 1, 2 et 3 qui est réalisée toutes les semaines. 
Depuis le 3/08/21, le puit Stade 1 (surveillance niveau 4) est arrêté, et est maintenant en phase de 
repli.  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : Surveillance en phase d’exploitation 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 26/03/2021, article 2.7   
Thème(s) : Autre, Traitement de pollution 
Prescription contrôlée : 
« […]Pendant la phase de traitement, la fréquence de contrôle des ouvrages de surveillance PK1, 
PK2, PK5, PK6, PK8, pz2, pz3 et pz12 est hebdomadaire. Elle est mensuelle pour les ouvrages S1, 
pz7, pz8, pz9, pz10, pzST1, pzST2, pzST3, puits stade2 et pzSchroll. »
 Constats : L'exploitant transmet tous les mois à l'inspection, par mail, un bilan des contrôles des 
ouvrages de surveillance réalisés de façon :
- hebdomadaire pour les ouvrages suivants : PK1, PK2, PK5, PK6, PK8, pz2, pz3 et pz12 
- mensuel pour les ouvrages S1, pz7, pz8, pz9, pz10, pzST1, pzST2, pzST3, puits stade2 et pzSchroll  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  
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